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La rÃ©organisation, ces derniers mois, des services de l'assurance maladie sur le site de
DothÃ©mare a mis en Ã©vidence, de faÃ§on limpide, la tendance de la direction Ã vouloir
toujours contourner les textes et Ã ne pas accorder de l'intÃ©rÃªt Ã la reprÃ©sentation du
personnel.

En effet, il n'est pas de meilleur exemple en la matiÃ¨re, que ce projet de rÃ©organisation
dÃ©cidÃ© au cours de l'annÃ©e 2000.

Selon la direction, ce projet et sa concrÃ©tisation rÃ©pondaient Ã une nÃ©cessitÃ© majeure Ã savoir : amÃ©liorer
les conditions de travail et la sÃ©curitÃ© des agents de la branche maladie, dont la grande majoritÃ© Ã©tait
installÃ©e Ã Quai LefÃ¨vre. Cet immeuble, Ã cause de sa vÃ©tustÃ©, n'offrait plus de garantie en terme de
fiabilitÃ©.

Pour s'en convaincre, l'immeuble de Quai LefÃ¨vre, construit en 1952, occupe une superficie de 3080m2.

Il est utilisÃ© en co-propriÃ©tÃ© et gÃ©rÃ© par l'union immobiliÃ¨re. Il abrite les services de la CGSSG et de la
CAF. Son anciennetÃ© et les mises en garde, formulÃ©es dans le rapport PELLEGRIN du 23.09.1994 quant Ã
l'incapacitÃ© du bÃ¢timent Ã rÃ©sister Ã un sÃ©isme de magnitude supÃ©rieure Ã 7 sur l'Ã©chelle de Richter, ont
comptÃ© pour beaucoup dans cette dÃ©cision.

C'est pourquoi, la direction Ã©tait obligÃ©e de
s'orienter vers une philosophie de rÃ©implantation Ã
travers une construction neuve.

La mise en Å"uvre du projet DothÃ©mare et sa finalisation ont eu lieu en 2002. Le permis de construire a
Ã©tÃ© dÃ©livrÃ© en 2003 et les travaux de construction ont durÃ© de 2004 Ã 2006.

Cet immeuble, situÃ© dans le parc d'activitÃ© de la localitÃ© des Abymes, est classÃ© dans une zone HQE
(haute qualitÃ© environnementale). Cette nouvelle norme de construction comporte 4 niveaux dont : Ã©co-gestion,
Eco-construction, Confort et SantÃ©. Pour Ãªtre labellisÃ©, l'immeuble doit rÃ©unir encore 3 critÃ¨res et dans cette
obligation la direction de la CGSSG a choisi le tri des ordures mÃ©nagÃ¨res, la rÃ©cupÃ©ration des eaux de pluie,
et l'Ã©conomie d'Ã©nergie.

ParallÃ¨lement Ã la mise en Å"uvre des travaux de construction, la direction a entrepris, avec ses collaborateurs, les
responsables de pÃ´le, et autres

Gestionnaires d'unitÃ©, une dÃ©marche de concertation pour connaÃ®tre leurs besoins en terme de mobilier et
leurs souhaits liÃ©s Ã l'implantation des services et Ã la structuration de l'espace de travail.

Jusque-lÃ , la direction est en partie dans son droit. Cependant, ce que nous observons dans cette
premiÃ¨re phase du projet c'est l'absence des instances reprÃ©sentatives du personnel.
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Pourtant, l'article L.236.3 alinÃ©a 3 du Code du Travail prÃ©voit dans cette situation, l'intÃ©gration, le plus en amont
possible, desdites instances dans la dÃ©marche. Malheureusement, cette obligation a Ã©tÃ© ignorÃ©e
volontairement.

DÃ¨s lors, la consultation prÃ©alable qui consiste Ã Ã©valuer les consÃ©quences des choix, relatifs au bÃ¢timent,
aux implantations et installations, sur les risques encourus par le personnel est inexistante.

YO TÃ0 VLÃ0 FÃÆ ZAFÃÆ A YO.

C'est d'abord l'une des principales raisons qui obligeait les Ã©lus de lâEuros"UNASS-UGTG et toutes les
instances confondues Ã se mobiliser contre cette pratique de la direction.

Cette faÃ§on d'agir, qui consiste Ã ne pas attacher de l'intÃ©rÃªt Ã tout ce qui touche l'aspect social, Ã©conomique
et le respect du cadre rÃ©glementaire des revendications dÃ©note une forme de dÃ©sinvolture Ã l'Ã©gard du
personnel et de ses reprÃ©sentants. En consÃ©quence, la prise en compte des conditions de travail, de la
sÃ©curitÃ© et de l'hygiÃ¨ne des agents est repoussÃ©e d'un revers de la main.

Seule compte la productivitÃ© du personnel.

C'est ensuite l'acharnement dont elle a fait preuve, Ã vouloir procÃ©der dans des conditions hasardeuses, Ã
l'installation du personnel sur le site.

Fort de ces constats et considÃ©rant l'importance du projet, le CHSCT a donc dÃ©cidÃ© de faire appel Ã un expert
agrÃ©e pour l'Ã©clairer sur la cohÃ©rence globale du projet, en terme de l'organisation du travail rÃ©el, de
l'adÃ©quation des locaux avec les caractÃ©ristiques du travail de chacun des services, et les rÃ©ponses
architecturales proposÃ©s par le maÃ®tre d'Å"uvre.

C'est donc sur ces bases lÃ , que les experts du cabinet CELIDE ont entrepris l'expertise qui s'est dÃ©roulÃ©e entre
le 26.03.2007 et les 05.04.2007 dates auxquelles le document final a Ã©tÃ© remis en rÃ©union extraordinaire.

A la lecture du document, les observations mentionnÃ©es par les experts dans le rapport final confortait le CHSCT
dans sa position, parce qu'elles obligeaient la direction Ã les prendre en compte et Ã procÃ©der Ã des travaux
ultÃ©rieurs de mise en conformitÃ©, avant l'installation du personnel.

Pour ce faire, un comitÃ© de suivi a Ã©tÃ© mis en place afin de mettre en Å"uvre un plan d'action visant Ã rendre
conforme le bÃ¢timent et les espaces de travail. A ce jour, ces travaux de mise en conformitÃ© ne sont pas
terminÃ©s.

Mais d'autres problÃ¨mes se font jour, tant au niveau des conditions de travail, de l'hygiÃ¨ne et de la sÃ©curitÃ©,
mais surtout des questions que le personnel se pose sur la construction mÃªme du bÃ¢timent et de la recherche des
meilleures conditions d'usages possibles, quant Ã l'exploitation des locaux.

Outre les aspects de fonctionnalitÃ© des locaux, de la construction de l'immeuble, des conditions de travail et de
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sÃ©curitÃ©, le CHSCT s'est penchÃ© sur la prÃ©vention axÃ©e sur le bien-Ãªtre physique et psychologique de nos
collÃ¨gues.

A cet effet, sachant pertinemment que les problÃ¨mes rencontrÃ©s par le personnel sur le site de DothÃ©mare ne
sont pas strictement liÃ©s Ã un risque spÃ©cifique ou Ã de mauvaises conditions de travail, mais Ã diffÃ©rents
facteurs adjacents, tels que l'organisation des tÃ¢ches, les modalitÃ©s de temps de travail, les relations
hiÃ©rarchiques, le cadre de vie etcâEuros¦

Le CHSCT a donc dÃ©cidÃ© d'inclure ces thÃ¨mes dans une problÃ©matique plus large, afin de porter sa
contribution Ã l'amÃ©lioration des conditions de vie au travail de l'ensemble des agents de la CGSSG.

En conclusion, Ã©tant donnÃ© que les dÃ©cisions de la direction de la CGSSG sont souvent prises Ã la hÃ¢te, sans
concertation, sans aucun modÃ¨le de rationalitÃ©, le CHSCT, tenant compte des nouvelles mÃ©thodes de
management et des consÃ©quences de ces transformations qui ne sont pas encore favorables au personnel, craint
que l'Ã©quilibre nerveux des agents ne soit atteint.

Cela risque d'avoir des rÃ©percussions sur toute leur vie, et c'est chez nous une conviction.

Au nom du principe de prÃ©caution, le CHSCT sera trÃ¨s vigilant et mettra tout en Å"uvre pour que ces
mauvais effets soient gÃ©rÃ©s et pris en compte au mieux par la direction.
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